
Syndicat des copropriétaires de l’immeuble

ILOT 6 LA GRAVIERE

1.     ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE

Président(e): M. ou Mme PHILIPPE BARRAL-CADIERE

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET VOTANT PAR 
CORRESPONDANCE.

2.     ÉLECTION DU SCRUTATEUR

Scrutateur: M. ou Mme BRUNO PARADIS

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET VOTANT PAR 
CORRESPONDANCE.

3.     ÉLECTION D'UN SECRÉTAIRE

Secrétaire: SANTANA ALVAREZ Lea

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET VOTANT PAR 
CORRESPONDANCE.
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Soit un total de 5245 voix
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4. APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE DU 01/10/2022 AU 30/09/2023

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 

DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET 
VOTANT PAR CORRESPONDANCE.

5. QUITUS AU SYNDIC

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET 
VOTANT PAR CORRESPONDANCE.

6. DÉSIGNATION DU SYNDIC - 
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POUR : 

CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

IL Y A ABSENCE DE DECISION, FAUTE DE MAJORITE REQUISE EN FAVEUR OU CONTRE UNE DECISION.

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET 
VOTANT PAR CORRESPONDANCE.

7. DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL

7.1. Candidature de Mme MAGNIN LAURENCE

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

7.2. Candidature de M. ou Mme BARRAL-CADIERE PHILIPPE

POUR : 
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CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

7.3. Candidature de M. ou Mme ARNAUD / DI GIUSTO DOMINIQUE / MARTINE

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

7.4. Candidature de M. ou Mme PARADIS BRUNO

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

7.5. Candidature de M. BERNARD MAXIME

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

7.6. Candidature de M. MELONI ANTONIO

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

8. AJUSTEMENT DU BUDGET PRÉVISIONNEL POUR L’EXERCICE DU 01/10/2023 AU 30/09/2024
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POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET 
VOTANT PAR CORRESPONDANCE.

9. VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE DU 01/10/2024 AU 30/09/2025

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES COPROPRIÉTAIRES PRÉSENTS, REPRÉSENTÉS ET 
VOTANT PAR CORRESPONDANCE.

10. DÉTERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR 
L'EXERCICE DU 01/10/2024 AU 30/09/2025
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POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

11. MODALITÉS DE CONSULTATION DU CONSEIL SYNDICAL

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

12. MISE EN CONCURRENCE DES MARCHÉS ET CONTRATS

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTIONS : 
DÉFAILLANTS : 

CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ.

13. INFORMATION : ENVOI DEMATERIALISE DES CONVOCATIONS ET PROCES VERBAUX D'ASSEMBLEES 
GENERALES
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14. CONCLUSION

PAGE 10/11 Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire
du 18 mars 2024 à 17h30



Le président

[sc_sign1.signature/]

Le secrétaire

[sc_sign2.signature/]

Le(s) scrutateur(s)

[sc_sign3.signature/]

Extrait de l'article 42 de la Loi n° 65 557 du 10 juillet 1965,
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